        La normalisation comptable internationale

Résumé :

L’exposé portera sur le rôle et la gouvernance de l’International Accounting Standards Board (IASB), organisme privé chargé de l’élaboration des normes comptables internationales (IFRS – International Financial Reporting Standards) depuis 2001. La normalisation comptable est un exemple extrême de délégation d’une responsabilité de politique économique à un organisme privé au niveau mondial, du fait notamment de l’impact significatif des changements de normes comptables sur les comportements des entreprises. Sa délégation à l’IASB, par l’Union européenne depuis 2002 et dans un nombre croissant de pays à travers le monde depuis lors, soulève des questions de légitimité du processus de normalisation et de crédibilité de la mise en œuvre, qui en font une expérience inédite de régulation du capitalisme dont le succès est loin d’être garanti. 
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